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L'expression "Lex fori" est d'origine latine, elle signifie "la loi (lex) applicable au lieu où se trouve 
installé le tribunal (for) devant lequel l'affaire a été portée". 
 En français la "loi du for".S'agissant de la loi de procédure judiciaire, en droit international privé, la 
lex. fori détermine selon quelles règles se déroule le procès.  
Toujours en droit international privé, mais s'agissant de la loi de fond, la lex. fori ne s'applique pas 
nécessairement. A défaut d'une convention internationale, sa détermination dépend de la matière qui 
fait l'objet du procès. Si, les parties, au lieu de s'adresser à une juridiction étatique, ont convenu de 
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confier le règlement de leur différend à des arbitres, c'est à la juridiction arbitrale qu'à défaut d'une 
entente expresse des parties, il appartient de déterminer la loi de fond applicable dite "loi de 
rattachement ", notamment en interprétant la volonté de ces derniers ou en se déterminant en fonction 
de la localisation du rapport contractuel qui a donné lieu au litige.  
Consulter le site Lex Fori. qui est consacré à cette notion. 
Textes 
*  Code de procédure civile, art. 1993 à 1996 (arbitrage international) 
Bibliographie 
*  Corm (S.) La determination de la loi applicable à la responsabilité contractuelle en droit 
international privé anglais, Paris 2000, édité par l'auteur. 
*  Lalive (P.), Les règles de conflits de droit applicables au fond du litige par l'arbitre international 
siégeant en Suisse, Rev. arb. 1976, 155. 
*  Pommier (J. -Ch.), La volonté dans la détermination de la loi applicable au contrat. Etude de droit 
international privé conventionnel, Thèse Paris II, 1990. 
*  Sammartino (R.), Le tronc commun des lois nationales en présence (réflexions sur la loi applicable 
par l'arbitre international, Rev. arb. 1987, 183. 
*  Tubiana (A.), Le domaine de la loi du contrat en droit international français, éd. Dalloz, paris, 1972. 
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1723) - 10 OCTOBRE 1967, http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/1967/10/10/1967101057/justel. 
Art. 1721.[1 § 1er. Le tribunal de première instance ne refuse la reconnaissance et la déclaration 
exécutoire d'une sentence arbitrale, quel que soit le pays où elle a été rendue, que dans les 
circonstances suivantes : 
 a) à la demande de la partie contre laquelle elle est invoquée, si cette dite partie apporte la preuve : 
 i) qu'une partie à la convention d'arbitrage visée à l'article 1681 était frappée d'une incapacité; ou que 
ladite convention n'est pas valable en vertu de la loi à laquelle les parties l'ont subordonnée ou, à 
défaut  de  choix  exercé,  en  vertu  de  la  loi  du  pays  où  la  sentence  a  été  rendue;  ou  (  ii)  que  la  partie  
contre laquelle la sentence est invoquée n'a pas été dûment informée de la désignation d'un arbitre ou 
de la procédure arbitrale, ou qu'il lui a été impossible pour une autre raison de faire valoir ses droits; 
dans ces cas, il ne peut toutefois y avoir refus de reconnaissance ou de déclaration exécutoire de la 
sentence arbitrale s'il est établi que l'irrégularité n'a pas eu une incidence sur la sentence arbitrale; ou  
iii) que la sentence porte sur un différend non visé ou n'entrant pas dans les termes de la convention 
d'arbitrage, ou qu'elle contient des décisions qui dépassent les termes de la convention d'arbitrage, 
étant entendu toutefois que, si les dispositions de la sentence qui ont trait à des questions soumises à 
l'arbitrage peuvent être dissociées de celles qui ont trait à des questions non soumises à l'arbitrage, 
seule la partie de la sentence contenant des décisions sur les questions soumises à l'arbitrage pourra 
être reconnue et exécutée; ou ( iv) que la sentence n'est pas motivée alors qu'une telle motivation est 
prescrite  par  les  règles  de  droit  applicables  à  la  procédure  arbitrale  dans  le  cadre  de  laquelle  la  
sentence a été prononcée; ou ( v) que la constitution du tribunal arbitral, ou la procédure arbitrale, n'a 
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l'arbitrage a eu lieu; à l'exception de l'irrégularité touchant à la constitution du tribunal arbitral, ces 
irrégularités ne peuvent toutefois donner lieu à refus de reconnaissance ou de déclaration exécutoire de 
la sentence arbitrale s'il est établi qu'elles n'ont pas eu d'incidence sur la sentence; ou  (vi) que la 
sentence n'est pas encore devenue obligatoire pour les parties, ou a été annulée ou suspendue par un 
tribunal du pays dans lequel ou en vertu de la loi duquel elle a été rendue; (vii) que le tribunal arbitral 
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réglé par arbitrage; ou ii) que la reconnaissance ou l'exécution de la sentence serait contraire à l'ordre 
public. 
   §  2.  Le  tribunal  de  première  instance  [2 sursoit]2 de plein droit à la demande tant qu'il n'est pas 
produit à l'appui de la requête une sentence arbitrale écrite et signée par les arbitres conformément à 
l'article  1713,  § 3.   §  3.  Lorsqu'il  y  a  lieu à  application d'un traité  entre  la  Belgique et  le  pays où la  
sentence a été rendue, le traité prévaut.]1 
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- – – CIRDI.  
  

Le résumé 
Les investissements étrangers sont considérés comme la base du développement 

économique en Algérie à la lumière de la mondialisation dans la quel le monde se réunis dans un 
marché unique régi par la concurrence absolue, et dans ce contexte l’état Algérienne à mis en 
conformité sa législation nationale avec les conventions internationales en réponse à la politique 
de la mondialisation, imposant ainsi lors de l'adhésion à de nombreuses conventions 
internationales, que ce soit Accords multilatéraux ou bilatéraux pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre les États contractants et les ressortissants d'autres États 
contractants. 
Par conséquent, nous avons étudié l'arbitrage comme une garantie juridique des investissements 
étrangers en Algérie, et une étude comparative entre la législation nationale et le droit comparé 
dans le cadre des accords bilatéraux et multilatéraux a fin d’identifier l'arbitrage des 
investissements, la nature de l'arbitrage et un accord de confidentialité dans les contrats de 
différends relatifs aux investissements et nous touchions à étudier la  convention d'arbitrage 
comme une garanti juridique pour les investissements étrangers en Algérie en termes des 
procédures arbitrale, et le principe de la volonté de choisir la loi applicable à l'objet de la 
procédure de règlement des différends et d'arbitrage sur le droit à l'arbitrage, nous avons traité la 
reconnaissance et l'exécution de la sentence arbitral de déterminer le donneur compétent à l'ordre 
des mécanismes de mise en œuvre et l'esprit Ruff et les raisons de son rejet dans la comparaison 
des lois et des traités internationaux, et nous avons traité l'étude récente du Centre international 
pour l'investissement comme un mécanisme dans le règlement judiciaire des différends relatifs 
aux investissements. 
Mots-clés: arbitrage - investissement étranger - investisseur - conflits d'arbitrage - convention 
d'arbitrage - procédure arbitrale - sentence arbitrale étrangère - reconnaissance et exécution de la 
sentence arbitrale - CIRDI. 


